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Objet : recrutement des services civiques

 

 

Monsieur le Recteur, 

Les informations remontées au SE-

des services civiques  n’ont pas correctement circulé dans les écoles

académie. En effet, certains directeurs d'école

d'autres toujours pas. La date limite des dépôts de dossier a été fixée au 2 octobre 2015.

Pour répondre aux objectifs de ce dispositif national, le SE

supplémentaire soit accordé.  

Dix à quinze jours supplémentaires permettraient de s'assurer de la communication de l'information 

auprès de tous les établissements concernés. 

De plus ce report permettrait d'alléger la tâche des directeurs d'école

acceptable de rédaction des projets. 

Le SE UNSA est bien conscient que la date choisie doit tenir compte du calendrier de recrutement, 

nulle n’est notre intention de reporter la date du début des c

En espérant que cette demande sau

Recteur, en l’expression de notre plus respectueuse

  

Delphine LERAT - secrétaire école académique 

 

   

           

    

 

 

 

 

 

à Monsieur le Recteur

de l’académie Nancy

recrutement des services civiques 

-UNSA font apparaître que les consignes concernant le recrutement 

n’ont pas correctement circulé dans les écoles, et les collèges

académie. En effet, certains directeurs d'école, ou principaux, n'en ont été destinataires qu'hier, 

d'autres toujours pas. La date limite des dépôts de dossier a été fixée au 2 octobre 2015.

Pour répondre aux objectifs de ce dispositif national, le SE-UNSA souhaiterait qu’un délai 

Dix à quinze jours supplémentaires permettraient de s'assurer de la communication de l'information 

auprès de tous les établissements concernés.  

d'alléger la tâche des directeurs d'école en leur laissant un délai 

projets.  

Le SE UNSA est bien conscient que la date choisie doit tenir compte du calendrier de recrutement, 

est notre intention de reporter la date du début des contrats des services civiques.

En espérant que cette demande saura retenir votre attention, nous vous prions

plus respectueuse considération. 

secrétaire école académique   Régis LOUYOT - secrétaire général 

 

 

 

 

ecteur  

cadémie Nancy-Metz 

Nancy le 01/10/2015 

UNSA font apparaître que les consignes concernant le recrutement 

et les collèges, de notre 

ont été destinataires qu'hier, 

d'autres toujours pas. La date limite des dépôts de dossier a été fixée au 2 octobre 2015. 

UNSA souhaiterait qu’un délai 

Dix à quinze jours supplémentaires permettraient de s'assurer de la communication de l'information 

en leur laissant un délai 

Le SE UNSA est bien conscient que la date choisie doit tenir compte du calendrier de recrutement, 

ontrats des services civiques. 

ons de croire, Monsieur le 

général académique 


